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FRAKTIOUN

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

0 2 FEV. 2018
Entrée le:

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 1 février 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, notre groupe politique demande, conformément à l’article 84 du Règlement de 
la Chambre des Députés, une heure d’actualité au sujet de l’avenir de la place financière 
dans le cadre précis de l’évolution des cryptomonnaies.

Nous vous prions de croire. Monsieur le Président, à l’expression de notre plus haute 
considération.

Claude WISELER
Président du groupe politique CSV

P-Laurent MOSAR
Député




